Controverses sur l’activité syndicale

Un stage organisé à Saint-Brieuc, à l’initiative de la FSU Bretagne et du SNU Pôle Emploi, a débattu à partir d’expériences syndicales face aux transformations du travail. Un stage précédent en octobre 2008 avait convaincu les syndicalistes régionaux de mettre le travail au centre de leur activité syndicale.  Les mots d’ordre syndicaux s’en prennent au vernis du discours. Mais il faut entrer dans la boite noire de l’outil, mettre les administrations face à leurs propres échecs et incohérences. La question du collectif devient un enjeu de lutte syndicale ; mais comment en faire un vrai objet de mobilisation syndicale ? 

Dès l’ouverture, Claudette, une conseillère ANPE, maintenant « conseillère placement », a expliqué comment elle vivait son activité. Elle a illustré la centralité du travail pour les individus et pour la société. La tourmente sociale de la fusion ANPE-ASSEDIC ne déstabilise pas seulement les professionnalités, mais aussi les individus et les collectifs : difficultés à mettre des mots sur son activité, à en parler aux autres, même entre collègues, quand on n’est plus très fier de ce que l’on réalise ; angoisse devant le manque de visibilité, multiplication des erreurs pénalisantes pour les usagers, impression de ne plus savoir où on est, sentiment de ne pas rendre correctement les services aux demandeurs d’emploi, impossibilité de prendre le temps de bien les recevoir, d’aller au bout des dossiers … Des mots qui disent le travail empêché, celui qu’on voudrait faire, qu’on cherche à faire coûte que coûte et au prix fort en termes de santé. 

Deux militants régionaux du SNU-FSU Pôle Emploi, Serge et Christian ont illustré quelques dilemmes de l’activité syndicale vécue au niveau individuel et collectif :  la découverte qu’on peut « travailler sur le travail sans le savoir » ; l’inconfort syndical « face aux plaintes individuelles qui ne s’expriment plus en réunions collectives » ; l’activité au sein des CHSCT (Comité Hygiène et Sécurité et Conditions de Travail) où ils ont été empêchés de parler de l’enquête par questionnaire réalisée par le syndicat ; leur perplexité face au questionnaire commandité par la direction nationale de Pôle Emploi et au rapport de 100 pages qu’en a tiré le cabinet d’experts l’ISASTE. Comment utiliser dans l’activité syndicale le cadre juridique et les points d’appui qu’il offre : l’obligation générale de sécurité imposée aux employeurs et l’obligation de résultat qui l’accompagne, la sanction de la faute inexcusable, le document unique. Comment agir syndicalement face à l’écart entre la loi et son application, comment être à la hauteur syndicalement dans le cas par exemple de la participation à la délégation nationale du syndicat qui négocie depuis janvier 2010 sur les risques psychosociaux à Pôle Emploi : dilemme permanent entre le travail syndical d’urgence pour faire face à toutes les sollicitations et le travail de fond. 

L’activité syndicale peut s’apparenter à un vrai travail et peut être analysé comme tel d’abord au sein du collectif syndical, dans les rapports avec les syndiqués et les personnels. Mais avec quels outils, quels moyens en temps, en réunion, échanges divers ?…

Sylvette UZAN-CHOMAT a présenté la recherche action initiée par le SNU Pôle Emploi au niveau national (cf son article « Le chaudron de la fusion p..).

Ces expériences syndicales font écho à d’autres expériences chez les participants exerçant dans des secteurs très divers. A la protection judiciaire de la jeunesse (SNPES-PJJ FSU) « on ne sait pas trop par quel biais prendre tout ce qui arrive » : on a bien le sentiment que « c’est le cœur du métier qui est atteint par la RGPP (Réorientation Générale des Politiques Publiques ». Dans les lycées professionnels (SNUEP-FSU), comment faire face « à la violence constante et permanente » ? Il faudrait « inventer d’autres manières de fonctionner, mais on n’a pas trouvé le truc… ». Dans les lycées (SNES-FSU), on se sent de plus en plus « exposés », « difficile de mettre les mots sur ce qu’on ressent ». Les difficultés sociales des élèves se répercutent à l’école. On voudrait faire réussir tout le monde ; mais l’échec des élèves est là et on le ressent comme un échec personnel  et collectif. Dans les collèges, beaucoup de gens craquent. Dans un CHS départemental, on apprend que l’an dernier, 450 enseignants en difficulté ont eu un entretien avec l’assistante sociale, 600 avec la conseillère en carrière. Comment intégrer cette question dans l’activité syndicale ?

Deux syndicalistes de France-Télécom (CGT et SUD), Guy et Patrick, illustrent les potentialités du travail intersyndical face à des situations de travail complexes où « salariés et syndicats peuvent se sentir désorientés » et « risquent d’y perdre » . La question du collectif devient un enjeu de lutte syndicale ; mais comment en faire un vrai objet de mobilisation syndicale ? C’est le même questionnement qu’évoquent d’autres expériences syndicales dans l’enseignement supérieur (lutte contre la loi de réforme universitaire : la LRU). « Comment ne pas subir ce que nous imposent les directions ? » Les observatoires du stress sont-ils un bon outil pour l’activité syndicale, pour l’action ? 

Ce qui est sûr, c’est qu’on a à développer « un gros travail syndical » conclut un participant de Pôle Emploi.

L’intervention de Frédéric Pierru sur « Les services publics » : fusion ou fission ? » fait une grosse impression. « C’est terrifiant, on a l’impression d’une grosse machine. Ce qui est rassurant, c’est qu’on fait partie de la même machination et qu’on peut se fédérer » lâche la première intervenante de la PJJ. Et dans tous les secteurs d’activité, cette vision du nouveau management est largement partagée par les syndicalistes.

L’activité syndicale est à nouveau mise sur le grill avec le débat autour des outils mis en œuvre dans la gestion des services publics. L’idéologie managériale est basée sur « le fétichisme de l’outil qui va résoudre tous les problèmes professionnels et humains ». Or toutes les expériences montrent que l’humain se venge toujours des outils comme l’illustre par exemple l’échec du « dossier médical personnalisé ». Les mots d’ordre syndicaux s’en prennent au vernis du discours. Mais il faut entrer dans la boite noire de l’outil, mettre les administrations face à leurs propres échecs et incohérences. Proposer des outils alternatifs, c’est un vrai travail ! Les optimistes se fondent sur le caractère forcément instable et fragile du projet gestionnaire, avec ses indicateurs absurdes, qui poussent au trucage permanent. Sous l’apparence du projet cohérent et irrésistible, c’est plutôt la logique du « coup de pied dans la fourmilière » : ce qui va se passer est imprévisible. Là encore est posée la question du collectif, de la coopération entre les salariés face à des stratégies qui minent les collectifs avec la guerre de tous contre tous.

Jean-Luc, responsable régional de la FSU, évoque la dernière audience auprès du préfet, qui a porté sur le travail dans différents secteurs » . « On l’a amené sur le terrain de la faisabilité, en montrant par le biais de l’activité réelle de travail, que ça ne peut pas marcher. « Est-ce que la focalisation de l’activité syndicale sur le travail réel est de nature à opérer des retournements de situation » ? 

La dernière séquence du stage, introduite à partir des expériences du chantier Travail de l’Institut de recherches de la FSU a porté sur: « Comment le syndicalisme peut-il s’emparer de la question du travail ».

Qu’est-ce qui est le plus utile à l’activité syndicale sur le travail ? Sans doute multiplier les expériences syndicales, les faire en discussion avec les professionnels intéressés, les syndicalistes, les chercheurs… C’est par l’expérience qu’on apprend, plus que par les discours.

Ces débats d’expériences nous obligent, malgré nous, à entreprendre un travail de fonds sur ce qu’est vraiment le travail, ses enjeux. Ils nourrissent en même temps les controverses sur l’activité syndicale pour faire vivre les collectifs de travail, pour mobiliser les professionnels et développer leur capacité à retourner les situations, à agir sur le travail réel, à ne plus subir…

Le stage a montré que sur ce terrain, l’activité fédérale se déployait facilement et de façon très intéressante, de même que l’intersyndicalisme.

Le syndicalisme n’a t-il pas là une occasion de sortir de la spirale du déclin ? En s’attaquant résolument à la mise en visibilité du travail réel à partir des mots qu’y mettent les professionnels ? En réinstituant par la base un vrai débat politique sur la qualité du travail, ses critères et ses valeurs ? En évitant de s’instituer à la place des professionnels eux-mêmes, en experts et prescripteurs de la qualité du travail ? Comme l’a dit un syndicaliste à Saint-Brieuc, « considérer le travail comme celui de sujets humains » et pas celui de robots.

Car choisir son camp dans les conflits autour du travail bien fait, celui qui développe la santé, celui qui est efficace… c’est se ranger du côté de celles et ceux qui font le travail et non du côté de ceux qui emploient et exploitent le travail…. Ce positionnement ne va pas de soi lorsqu’on est dans l’activité syndicale, sur la prévention des risques professionnels par exemple ! Ça fait justement débat entre le travail réel, le travail vécu d’un côté qu’on déploie dans les collectifs dont on discute entre pairs, et le travail géré, réalisé, que la hiérarchie juge à ses  résultats… Affronter la prévention des risques « psychosociaux », l’activité dans les CHSCT… peut conduire les syndicalistes les plus chevronnés à des dérapages, vers des fausses pistes, à leur insu, si la question n’est pas débattue syndicalement.

Il en va de même avec l’attente manifestée par les salariés d’une vraie reconnaissance de leur travail, reconnaissance matérielle et symbolique.

L’activité syndicale et la culture syndicale sont mises à l’épreuve face à l’articulation dans le travail réel entre le vécu individuel et le collectif : comment ne pas glisser vers la culpabilité des individus plutôt que de pointer les situations objectives de travail, l’organisation du travail, et le rôle des organisations syndicales ? La reconstruction des collectifs ne passe pas par la négation des individus, leur capacité d’agir, bien au contraire.

Face aux outils d’analyse et de transformation du travail, il faut en discuter avec les personnels et au sein des collectifs syndicaux : indicateurs, rapports, CHSCT, outils juridiques, données quantitatives et qualitatives… Faut-il en construire d’autres ? Mais d’abord comment s’approprier ceux qui existent ?

Pour toutes ces questions, la coopération avec les chercheurs, toutes les expériences du chantier travail en font foi, est incontournable : une véritable alliance entre recherche et mouvement syndical est en train de se construire, par l’expérience.
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